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A Poitiers, le 15/7/25 

Dossier adressé via PLACE   
 
Objet : Dossier de consultation relatif au marché subséquent résultant de l’accord cadre 
n°22S124, travaux d’entretien, de modification, de remplacement et de création des 
installations d’électricité courants faibles. 
 
Lot n°2 (multi attributaires), marchés subséquents > 10 000 € HT CHU, CHHL et l’ensemble de 
leurs sites, EFS Nouvelle Aquitaine site de Poitiers. 
 
MS12 - remplacement du Système de Sécurité Incendie du bâtiment Camille CLAUDEL. 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
Au titre de la consultation concernant les travaux cités en objet, je vous adresse ci-joint : 
 
 Trois plans (du 1er étage, du rez-de-chaussée et du RDJ / rez-de-jardin) ; 
 
 Le CCTP (cahier des clauses techniques particulières) ; 
 
 Un bon de commande valant acte d’engagement ; 

 
 Le CETS version 7 ; 
 
 L’attestation de visite. 
 
 
Je vous remercie de bien vouloir nous retourner les documents suivants : 
 

- Le bon de commande complété et signé ; 
 

- Un planning détaillé des travaux, en y intégrant les effectifs ; 
 

- Votre devis détaillé ; 
 

- Votre dossier technique ; 



 

 

 
- Un carnet de matériel (fiches techniques) ; 

 
- Un tableau de références des fabricants / fournisseurs ; 

 
- Les délais d’approvisionnement ; 

 
- L’attestation de visite signée. 

 
 
M. Sirot organise une visite obligatoire. Elle devra être réalisée avant le vendredi 8/8/25. 
 
Aussi, il convient de contacter M. Sirot (sebastien.sirot@chu-poitiers.fr ; tél : 05 49 44 38 75) pour 
fixer la date de cette visite. 
 
Votre proposition complète devra être adressée à la Direction Constructions, Patrimoine et 
Transition Ecologique via la plateforme de dématérialisation PLACE avant le vendredi 29/8/25 
12h00. 
 
Conformément à l’article 1.5.1 du CCAP relatif à l’accord-cadre (n°22S124) qui nous lie, les offres 
seront analysées en fonction des critères suivants : 
 

 Le critère « A » sera noté sur 40 : 
 

La note de 40 sera attribuée à l’offre la moins-disante et les autres notes seront attribuées selon la 
formule suivante :  (Montant de l’offre minimum /Montant à comparer)X 40. 
 

 Le critère « B » sera noté sur 60 : 
 

Le critère « B » sera apprécié en fonction des éléments du dossier technique :  
 

- Les performances des matériels proposés (note de 0 à 30) ; 
 

- Méthodologie d’intervention (notée de 0 à 30).  
 
Note 0 :   inadéquation au regard du sous-critère. 
Note 10 : proposition minimale ou basique du sous-critère. 
Note 20 : proposition correspondant au besoin du sous-critère. 
Note 30 : proposition qualitative et/ou optimisée correspondant parfaitement au sous-critère.  
 
Des notes intermédiaires pourront être attribuées en fonction de la particularité des dossiers remis 
par les candidats. 
 
Concernant la variante (cf. article 4 du CCTP), elle doit obligatoirement être présentée par le 
candidat sous peine de rejet de son offre.  
 
Elle pourra être retenue par le pouvoir adjudicateur à l’issue de la consultation. 
 
L’analyse des offres intègrera uniquement la variante retenue par le CHU ou les variantes 
nécessaires afin de comparer les propositions sur la base d’une configuration identique. 
 
Les critères d’évaluation de l’offre indiqués dans le présent courrier seront appliqués à cette 
variante. 
 
Les propositions variantes doivent faire l’objet d’une présentation distincte de l’offre de base, par 
duplication des documents joints au dossier de consultation : 



 

 

 
- Un bon de commande valant acte d’engagement ; 
- Le tableau d’offre (DPGF) avec la mention variante ; 
- L’ensemble des pièces composant le dossier technique afférent à cette variante. 
 
 
Les notes totales obtenues seront ramenées à 2 décimales. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier ou d’attribuer le marché subséquent 
sans négociation si les offres sont considérées optimales. 
 
L’offre ayant obtenu la note globale la plus élevée sera considérée comme étant l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
 
Dans l’attente de votre meilleure offre, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes salutations les meilleures.  
  

 
  
    
       Frédéric MARCHAL 
       Directeur Constructions, Patrimoine 
       et de la Transition Ecologique 


